
MEMENTO   OPERATIONNEL   DEPARTEMENTAL
Véhicule Détection Identification Prélèvement - VDIP

ORT.03

Cadre 
règlementaire

OZORBC - Guide zonal de doctrine et d’emploi du véhicule de détection, d’identification et de prélèvement

Principes 
généraux

Véhicule qui a vocation à intervenir sur des évènements mettant en jeu des matières du risque NRBC-E afin 
d’apporter des éléments décisionnels au COS sur la nature de l’évènement

• Dans le cadre d ‘une mission de secours le VDIP interviendra toujours en appui d’une CMIC ou CMIR.
• Le VDIP intègre le secteur risques technologiques et travaille en collaboration avec l’OFF RT.
• Les prélèvements se font dans la mesure du possible à la source avant l’arrivée du VDIP selon les protocoles 

décrits dans le guide zonal d’emploi du VDIP.

Les matériels du 
VDIP
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Contact préalable entre l’OFF RT 
et l’OFF gestionnaire du VDIP

04 78 78 55 99

• Renseigner puis transmettre
la fiche de remontée
d’information VDIP Sud-Est à
l’OFF gestionnaire VDIP (cf
guide zonal d’emploi du
VDIP).

• Analyse conjointe OFF RT &
OFF gestionnaire du VDIP de
la pertinence de l’engagement
du VDIP.

• Si pertinence demande
officielle du VDIP auprès du
COZ SE par CODIS.
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Les prélèvements seront réalises,
dans la mesure du possible, par les
premiers intervenants spécialisés.
Leur analyse sera réalisée par le VDIP
soit sur le lieu de l’intervention, soit
dans un autre lieu défini avec le
gestionnaire d’alerte VDIP.


